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Modification de l'ordonnance sur la lutte contre le blanchiment d'argent et le 
financement du terrorisme - procédure de consultation 

Monsieur le Conseiller fédéral, 

Par courrier du 1er octobre dernier, vous nous avez consultés sur l’objet cité en titre, et nous vous en 

remercions. 

Nous vous informons que ce projet de modification n’appelle aucune remarque de notre part. Nous 

le soutenons pleinement. 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Conseiller fédéral, à l’assurance de nos sentiments les 

meilleurs. 

 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Jean-François Steiert, Président 

 

 

 

 

Sophie Perrier, Vice-chancelière 
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